
PREMIER TRIBUNAL MAPUCHE POUR LA JUSTICE HISTORIQUE ET 
L'EXERCICE DES DROITS FONDAMENTAUX DU PEUPLE MAPUCHE. 

11 

MONSIEUR, .%2 /13J3 

PAR CES SIGNATURES NOUS EXPRIMONS NOTRE SOLIDARITE EN1/11k1.1-1PREMIER TRIBUNAL 
MAPUCHE ORGANISE A TEMUCO PAR" LE CORSEIL DE TOUTES LES TERRES" 
LES 30,31 MARS ET 1 ET 2 AVRIL 1992. 

Aprés 91 années de guerre,les Mapuche et la couronne ,Espagnole ont signé 
une trentaine de traités reconnaissant les frontiéres territoriales de 
la nation Mapuche.Dans cet espace,les Mapuche jouissaient d'une Dleine 
autodétermination. 
llheureusement,ces traités n'ont pas été respectés par l'Etat Chilien. 

NOUS INVITONS LES AUTORITES CHILIENNES A TENIR COMPTE DES DECLARATIONS QUI 
SERONT EDICTEES A PROPOS DE L'USURPATION TERRITORIALE MAPUCHE. 

NOUS DEMANDONS AU GOUVERNEMENT D'INTERDIRE LA REPRESSION QUI POURRAIT AVOIR 
LIEU LORS DU TRIBUNAL,ENTENDU QU'IL EST UNE REPONSE HISTORIQUE ET 
FOLITIQUE DU PEUPLE MAPUCHE FACE A 502, ANS D'OPPntibbiON. 

NOUS INSISTONS POUR QUE SOIT RECONNUE L'AUTODETERMINATION DES PEUPLES INDIGE. 

NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE ATTENTION ET VOUS ASSURONS DE NOS 
SENTIMENTS TRES RESPECTUEUX. 
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*ACTION URGENTE:CHILI 

Monsieur, 

nous avons appris que depuis le17 mai dernier par arreté de la 
justice Chilienne,300 personnes indigénes MAPUCHE-PEHUENCHE de la 
eégion de QUINQUEN vivent sous la menace d'étre expulsés de leur 
terre qu'elles occupent depuis bien avant que l'état Chilien ne les 
incorpore á sa souveraineté nationale. 
L'exploitation et l'exportation du pin Araucaria par l'entreprise 
GALLETUE ap.partenant á la société LAMOLIATT et LLEDO á commencé 
en 1988. La justice a rédigé des titres de propriétés en faveur 
des entrepreneurs,fixant par la méme occasion un délai pour que les 
familles MAPUCHE-PEHUENCHE abandonnent les lieux. 
Aujourd'hui leur déplacement est imminent. 
Nous insistons sur le fait que le pin Araucaria représente la prin 
cipale source de subsistance pour les familles indigénes qui depuis 
des siécles basent leur économie sur la cueillette du fruit de ce 
conifére:le pignon.En tant que personnes sensibles aux droits des 
peuples autochtones,nous vous prions instamment de prendre des 
mesures pour la reconnaiissance du droit des MAPUCHE de vivre sur 
leur terre selon leur propre style de vie,en accord avec la conven 
tion 169 des peuples indigénes promulguée par l'OIT. 
Nous insistons pour que s'arréte la coupe des Araucarias millénaires. 

Nous vous remercions de votre attention et vous assurons, 
Monsieur,de nos sentiments trés respectueux. 
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• 
PREMIER TRIBUNAL MAPUCHE POUR LA JUSTICE HISTORIQUE ET 
L'EXERCICE DES DROITS FONDAMENTAUX DU PEUPLE MAPUCHE. 

MONSIEUR, 

PAR CES SIGNATURES NOUS EXPRIMONS NOTRE SOLIDARITE ENVERS LE PREMIER TRIBUNAL 
MAPUCHE ORGANISE A TEMUCO PAR" LE CONSEIL DE TOUTES LES TERRES" 
LES 30,31 MARS ET 1 ET 2 AVRIL 1992. 

Aprés 91 années de guerre,les Mapuche et la couronne .Espagnole ont signé 
une trents„ine de traités reconnaissant les prontiét-es territoriales de 
la nation Mapuche.Dans cet espacé,les Mapuche jouissaient d'une pleine 
autodétermination. 
alh'ebrSusement,ces traités n'ont p.'as été respectéI par l'Etat Chilien. 

NOUS INVITONS LES AUTORITES CHILIENNES A TENIR COMPTE DES DEgLARATIONS QUI 
SERONT EDICTEES A PROPOS DE L'USURPATION TERRITORIALE MAPUCHE. 

NOUS DEMANDONS AU GOUVERNEMENT D'INTERDIRE LA REPRESSION QUI POURRAIT AVOIR 
LIEU LORS DU TRIBUNAL,ENTENDU QU'II, EST UNE REPONSE HISTORIQUE ET 
FOLITIQUE DU PEUPLE KAPUGHE FAGE A 50j ANS D'OPPRESSION. 

NOUS INSISTONS POUR QUE SOIT RECONNUE L'AUTODETERMINATION DES PEUPLES INDIGEN 

NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE ATTENTION ET VOUS ASSURONS DE NOS 
SENTIMENTS TRES RESPECTUEUX. 
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